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Etat de la question : Analyse des données

• Objectif de l’analyse : 
• Premier examen complet des données et des 

expériences internationales

• Méthodologie
• Période de recherche : automne 2002 - printemps 2004; • Période de recherche : automne 2002 - printemps 2004; 

actualisé en 2006

• Revue de la littérature internationale

• Visite de programmes d’échanges de seringues (PES) 
en Moldavie, Espagne, Suisse et Allemagne 

• Communications personnelles avec des équipes et des 
financeurs de PES au Kirghizistan et en Biélorussie



Etat de la question : Pourquoi des PES en prison ?

Raison n�r1
Des taux de prévalence du VIH Des taux de prévalence du VIH 
et du VHC internationalement 
élevés en prison



Comparaison prévalence VIH/VHC dedans-dehors 

Etat de la question : Pourquoi des PES en prison ?



Raison n�r2
L’injection et le partage de 
matériel sont avérés dans un 

Etat de la question : Pourquoi des PES en prison ?

matériel sont avérés dans un 
nombre important de prisons de 
par le monde
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Usage de drogues par voie intraveineuse en prison
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Usage de drogues en prison

• 8% à 73% des détenus déclarent une 
dépendance aux produits ou un usage 
régulier préalables à l’emprisonnement

Etat de la question : Pourquoi des PES en prison ?

régulier préalables à l’emprisonnement

• 7% à 38% des détenus ont déjà fait 
usage au moins une fois de drogues 
par voie intraveineuse



Etat de la question : Pourquoi des PES en prison ?

• 8% - 51% déclarent avoir fait usage 
de drogues pendant l’incarcération ; 
beaucoup de femmes usagères de 
droguesdrogues

• 10% - 42% déclarent un usage 
régulier



Etat de la question : Pourquoi des PES en prison ?

• 1% - 15% se sont injectés pendant 
l’incarcération

• 3% - 26% ont commencé un usage de • 3% - 26% ont commencé un usage de 
drogues pendant l’incarcération

• Jusqu’à 21% des injecteurs déclarent 
avoir commencé l’usage de drogues par 
voie intraveineuse en prisons.
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Raison n�r4
L’échange de seringues a 
montré son efficacité dans la 

Etat de la question : Pourquoi des PES en prison ?

montré son efficacité dans la 
réduction du risque de 
contamination par le VIH et
le VHC



Raison n�r5
De nombreux textes 
internationaux prônent un offre 

Etat de la question : Pourquoi des PES en prison ?

internationaux prônent un offre 
équivalent de soins “dedans” 
comme “dehors”, y compris en 
ce qui concerne la prévention



« Les détenus doivent avoir accès 
aux services de santé existant dans 
le pays, sans discrimination aucune 

Textes internationaux

Etat de la question : Pourquoi des PES en prison ?

le pays, sans discrimination aucune 
du fait de leur statut juridique. »
Nations Unies, Principes fondamentaux 

relatifs au traitement des détenus



Etat de la question : Pourquoi des PES en prison ?

« Tous les prisonniers ont le droit à 
des soins et à des mesures de 
prévention équivalents à ceux 
existant dans le pays sans existant dans le pays sans 
discrimiation aucune du fait de leur 
statut juridique»

OMS, Lignes directrices sur l'infection à 
VIH/sida dans les prisons



Etat de la question : Pourquoi des PES en prison ?

« En ce qui concerne les soins et les 
mesures de prévention, les 
détenus ont le droit au même 
standard de soins que celui standard de soins que celui 
existant dans le pays. »

ONUSIDA



Cadre légal UE :
Prisons & usage de drogues

• Recommandation du Conseil de 2003
relative à la prévention et à la réduction 

Etat de la question : Pourquoi des PES en prison ?

relative à la prévention et à la réduction 
des dommages pour la santé liés à la 
toxicomanie 



Etat de la question : Pourquoi des PES en prison ?

• Plan d’action drogue UE 2005-2012:
– EU-Action Plan 2005 -2008 ; Objectif 

Cadre légal UE :
prisons & usage de drogues

– EU-Action Plan 2005 -2008 ; Objectif 
13 : développer des alternatives à 
l’incarcération et des services à 
l’intention des usagers de drogues en 
prison, au regard des législations 
nationales



Etat de la question: Pourquoi des PES en prison ?

• Plan d’action drogue UE 2005-
2012:

Cadre légal UE :
prisons & usage de drogues

2012:
–EU-AP 2009-2012 ; Objectif 9 : 

donner accès aux soins aux 
usagers de drogues en prison afin 
de prévenir et de réduire les risques 
associés à l’usage de drogues
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Surveillance de la réduction des risques dans les 
prisons européennes au regard de la “Déclaration 

de Dublin” (2004)
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Comparatif accès à la prévention dedans-dehors
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2. Les PES en pratique

Les débuts



• 1992/93 – Les premiers PES dans la prison 
pour hommes de Oberschöngrün (Suisse)

• Juin 1994 – Deuxièmes PES en Suisse à la 
prison pour femmes de Hindelbank (Suisse)

Les PES en pratique : Les débuts

prison pour femmes de Hindelbank (Suisse)

• 1995 – le PES de Hindelbank fait l’objet d’une 
évaluation scientifique



• Suisse: premiers programmes 
1992/93

• Aujourd’hui: PES dans 7 prisons

• Allemagne: Pilotes en 1996

Les PES en pratique : l‘expansion internationale

• Allemagne: Pilotes en 1996
• Jusqu’au 2002: 7 programmes

• Aujourd’hui: PES seilement dans 1prison (sur 7 ayant eu 
des pilotes)

• Espagne: Pilote en 1997
• Aujourd’hui: PES  approuvés pour toutes les prisons du 

pays (69), et programmes opérant dans plus de 30 
prisons
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Les PES en pratique



Les PES en pratique : Modèles de distribution

Les automates

Automates 
permettant une 

distribution 
anonyme des anonyme des 

seringues

Lichtenberg Prison

Berlin

Saxerriet Prison
Switzerland



Les PES en pratique : Modèles de distribution

En mains propres

Kit de réduction des risques
Soto de Real Prison, Madrid



Les PES en pratique : Modèles de distribution

Distribution par les pairs

Prison Colony 18,
Branesti, Moldavie



3. La recherche : Evaluation

• Evaluation scientifique dans 11 prisons avec PES 
(Stöver/Nelles 2003: Int J of Drug Policy)

• Pas d’augmentation de l’usage de drogues ou des 
pratiques d’injection

• Pas d’usage des seringues en tant qu’arme ; • Pas d’usage des seringues en tant qu’arme ; 
recyclage sans danger des seringues usagées

• Le partage de seringues a presque complètement 
disparu 

• Dans les prisons où des tests de dépistages ont été 
pratiqués, pas de nouveaux cas de VIH ou de VHC



La recherche : 8 questions clés

• Est-ce que les PES réduisent l’exposition au 
risque et préviennent la transmission?
– OUI

• Est-ce que les PES encouragent l’usage de • Est-ce que les PES encouragent l’usage de 
drogues ou l’injection auprès des non-
injecteurs?
– NON

• Est-ce que les PES sont sûrs ?
– OUI



La recherche : 8 questions clés

• Est-ce que les PES ont d’autres effets positifs 
sur la santé des détenus? 
– OUI

• Est-ce que les PES conviennent à des contextes • Est-ce que les PES conviennent à des contextes 
carcéraux divers? 
– OUI

• Est-ce que les PES affaiblissent les programmes 
d’abstinence? 
– NON



La recherche : 8 questions clés

• Est-ce que la distribution de javel est, à elle 
seule, une mesure suffisante pour contrer le 
risque de transmission du VIH et du VHC 
conséquent au partage de seringues entre 
prisonniers ?
– NON– NON

• Est-ce que la distribution de méthadone est, à 
elle seule, une mesure suffisante pour contrer le 
risque de transmission du VIH et du VHC 
conséquent au partage de seringues entre 
prisonniers ?
– NON



Conclusion

« Il est évident que les gouvernements ont la 
responsabilité morale et juridique de prévenir la 
propagation du VIH parmi les détenus et le 
personnel carcéral et de prendre soin de ceux 
qui sont infectés. Ils ont aussi la responsabilité qui sont infectés. Ils ont aussi la responsabilité 
de prévenir la propagation du VIH en population 
générale. Les détenus font partie de la 
population générale ; ils en sont issus, et y 
retournent. Protéger les détenus, c’est protéger 
la population toute entière. »

(Commission des droits de
l’homme des Nations Unies, 1996)
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